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annulation du permis

Par ely77, le 26/06/2020 à 17:35

Bonjour,

J'ai reçue la lettre 48si pour me dire que plus de points donc permis annuler. Sauf que les
derniers 4 points m'ont été retiré , ce n'est pas moi qui conduisait donc c'est en cours du coté
du centre de contravention..Je n'ai jamais reçue ni payer l'amende elle a été majoré et point
retiré sans etre informé..

Je fais donc un recommandé en AR pour un recours gracieux au FNPC mais ma question
c'est faut'il joindre le timbre fiscal de 35euros a ma demande ou c'est seulement pour la suite
si ma demande est refusé.. Et je ne trouve pas de timbre fiscal a 35e concernant mon
dossier, il y a peut etre un autre intitulé?

Par martin14, le 28/06/2020 à 05:31

Bonjour,

??

Il n'y a aucun timbre fiscal à joindre à un recours gracieux ...

On ne voit pas très bien de quoi vous parlez ??? Faîtes l'effort d'être plus précis et plus clair
... et d'ou sort cette histoire de 35 euros ...

Si vous avez une amende à 35 euros à payer, vous la payez comme indiqué sur l'avis, c'est à
dire par internet (carte bleue) ou par chèque, ou en espèce à la trésorerie de votre commune,
mais évitez le timbre fiscal...

Le mieux serait d'aller vous renseigner à votre trésorerie .. et de payer sur place ... si quelque
chose est à payer ...

Par contre, si vous contestez cette amende, il faudrait mieux ne pas la payer ... Surtout que
vous dîtes qu'une contestation serait en cours "du côté du centre de contravention" ... Vous
vous expliquez bien mal ...
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